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DEPARTEMENT 
MEURTHE ET MOSELLE 

ARRONDISSEMENT 
NANCY 

CANTON 
NORD TOULOIS 

 
 

 

 

EXTRAIT du REGISTRE 

des délibérations du Conseil Municipal  
du 11 septembre 2025 

 

 
Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal s’est tenu en mairie sous la présidence de M. 
Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
Messieurs Ludovic LEGGERI ; René MATHIOT ; Gilles LAFLEUR, Olivier DAVID, Romuald HEILLIG 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent-e-s excusé-e-s: Laetitia ASCHBACHER, Anne RIVOAL (Procuration à Catherine JUIN), Jean-Luc ERB (Procuration à 
René MATHIOT), Christophe CHILLET (Procuration à Hélène MAXANT), Gilles PRETAT (Procuration à Evelyne FRANK) 
 
Absent-e-s non excusé-e-s :, , 
 
 

Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 43-2025 
 
NOMINATION SECRETAIRE DE SEANCE 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 

 

Après délibération et à l’unanimité, le conseil municipal : 
 
NOMME Magali QUIRING en qualité de secrétaire de séance. 
 
Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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Formant la majorité des membres en exercice. 
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Absent-e-s non excusé-e-s :, , 
 
 

Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 44-2025 
 
APPROBATION DU PV DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 

Le Maire présente le compte-rendu de la séance du 3 juillet 2025. 
 
Après délibération, les membres du conseil municipal à l’unanimité, décident : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la réunion du conseil municipal du 3 juillet 2025. 
 
Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal s’est tenu en mairie sous la présidence de M. 
Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
Messieurs Ludovic LEGGERI ; René MATHIOT ; Gilles LAFLEUR, Olivier DAVID, Romuald HEILLIG 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
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Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 45-2025 
 

VALIDATION DU RAPPORT D’ACTIVITE 2024 DU BASSIN DE POMPEY 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 

Conformément à l’article L5211-39 du Code Générale des Collectivités Locales, Monsieur le Président 
de la Communauté de Communes du Bassin de Pompey a adressé au Conseil Municipal le rapport 
d’activité 2024. 
 
Ce document synthétise les réalisations de chaque service intercommunal. 
 
Dans le cadre de la politique de dématérialisation le rapport d’activité 2024 est consultable et 
téléchargeable en ligne sur le site de la Communauté de Communes à l’adresse suivante : 
https://www.bassinpompey.fr/information-transversale/publications/rapport-dactivite-2024-10574 
 
Il convient de prendre acte du rapport d’activité de la Communauté de Communes du Bassin de 
Pompey. 
 
Après délibération, les membres du conseil municipal à l’unanimité décident de : 
 
PRENDRE ACTE du rapport d’activité et développement durable 2024 de la Communauté de 
Communes du Bassin de Pompey. 

 
Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
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DELIBERATION N° 46-2025 
 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D'ACCOMPAGNEMENT POUR LE TRANSPORT 
SCOLAIRE DE L'ANNEE 2024-2025 AVEC LA COMMUNE DE ROSIERES-EN-HAYE 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 

Dans le cadre de l’accompagnement des enfants au bus scolaire par les agents communaux de la 
Commune de Saizerais, chaque année une convention de mise à disposition du personnel est 
dressée entre la Commune de Saizerais et la Commune de Rosières en Haye. 

Cette convention permet de déterminer les modalités financières de cette mise à disposition. 

Après calcul, il sera facturé au travers de cette convention un montant de 20.35 € par jour de scolarité 
pour un agent. 
 
Après délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, décident de : 
 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération. 
 
FIXER le coût facturé par jour de scolarité à 20.35 € pour un agent soit 2 787.95 € à l’année. 
 
Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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Entre   :  

la Commune de Saizerais, 1, place Adrien Toussaint, 54380 SAIZERAIS, 
représentée par Monsieur Ludovic LEGGERI, Maire, 
Et   : 
la Commune de Rosières en Haye, 68, Grande Rue - 54385 – ROSIERES EN HAYE, représentée par 
Monsieur Claude HANRION, Maire, 
 
La présente convention a pour objet de définir et fixer les règles relatives à la participation financière de 
la Commune de Rosières en Haye dans le cadre de la mise à disposition du personnel communal pour 
l'accompagnement au transport scolaire. 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1er  : Objet 
 
Le personnel communal est mis à disposition dans le cadre de l'accompagnement scolaire des enfants 
des classes de maternelles et une partie des classes élémentaires de Rosières en Haye qui utilisent le 
transport en bus en période scolaire. 

 
Lieux d'intervention : Ecole élémentaire la Haute Epine  
Intervenants  :  Personnel communal 
Jours d'intervention : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 1 heure par jour pour l’école  
Dates d'intervention : 2 septembre 2024 au 4 juillet 2025 inclus soit 137 jours. 

 
Article 2  : Conditions de Paiement 
 
Cette mise à disposition est consentie moyennant le remboursement des salaires du personnel calculé 
sur la base d'un taux horaire moyen, selon la délibération du 11 septembre 2025.           
 
 Coût par jour (lundi, mardi, jeudi et vendredi) 1 agent : 20.35 € 
    
Le paiement s'effectuera par mandat administratif à réception de l'avis de somme à payer transmis par le 
trésorier Principal du SGC de Nancy. 

 
Fait à Saizerais le 11 septembre 2025   Fait à Rosières en Haye le  
 
Le Maire de Saizerais,     Le Maire de Rosières en Haye, 
Ludovic LEGGERI      Claude HANRION 

 

 
  

Convention 

de mise à disposition de 
personnel communal 

Transport 

Année scolaire 2024/2025 
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Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal s’est tenu en mairie sous la présidence de M. 
Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
Messieurs Ludovic LEGGERI ; René MATHIOT ; Gilles LAFLEUR, Olivier DAVID, Romuald HEILLIG 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent-e-s excusé-e-s: Laetitia ASCHBACHER, Anne RIVOAL (Procuration à Catherine JUIN), Jean-Luc ERB (Procuration à 
René MATHIOT), Christophe CHILLET (Procuration à Hélène MAXANT), Gilles PRETAT (Procuration à Evelyne FRANK) 
 
Absent-e-s non excusé-e-s :, , 
 
 

Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 47-2025 
 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D'ACCOMPAGNEMENT POUR LE TRANSPORT 
SCOLAIRE DE L'ANNEE 2025-2026 AVEC LA COMMUNE DE ROSIERES-EN-HAYE 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 

Dans le cadre de l’accompagnement des enfants au bus scolaire par les agents communaux de la 
Commune de Saizerais, chaque année une convention de mise à disposition du personnel est 
dressée entre la Commune de Saizerais et la Commune de Rosières en Haye. 

Cette convention permet de déterminer les modalités financières de cette mise à disposition. 

Après calcul, il sera facturé au travers de cette convention un montant de 20.35 € par jour de scolarité 
pour un agent. 
 
Après délibération, les membres du conseil municipal à l’unanimité, décident de : 
 
AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention annexée à la présente délibération. 
 
FIXER le coût facturé par jour de scolarité à 20.35 € pour un agent soit 2 787.95 € à l’année. 
 
Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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Entre   :  

la Commune de Saizerais, 1, place Adrien Toussaint, 54380 SAIZERAIS, 
représentée par Monsieur Ludovic LEGGERI, Maire, 
Et   : 
la Commune de Rosières en Haye, 68, Grande Rue - 54385 – ROSIERES EN HAYE, représentée par 
Monsieur Claude HANRION, Maire, 
 
La présente convention a pour objet de définir et fixer les règles relatives à la participation financière de 
la Commune de Rosières en Haye dans le cadre de la mise à disposition du personnel communal pour 
l'accompagnement au transport scolaire. 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1er  : Objet 
 
Le personnel communal est mis à disposition dans le cadre de l'accompagnement scolaire des enfants 
des classes de maternelles et une partie des classes élémentaires de Rosières en Haye qui utilisent le 
transport en bus en période scolaire. 

 
Lieux d'intervention : Ecole élémentaire la Haute Epine  
Intervenants  :  Personnel communal 
Jours d'intervention : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 1 heure par jour pour l’école  
Dates d'intervention : 1 septembre 2025 au 3 juillet 2026 inclus soit 137 jours. 

 
Article 2  : Conditions de Paiement 
 
Cette mise à disposition est consentie moyennant le remboursement des salaires du personnel calculé 
sur la base d'un taux horaire moyen, selon la délibération du 11 septembre 2025.           
 
 Coût par jour (lundi, mardi, jeudi et vendredi) 1 agent : 20.35 € 
    
Le paiement s'effectuera par mandat administratif à réception de l'avis de somme à payer transmis par le 
trésorier Principal du SGC de Nancy. 

 
Fait à Saizerais le 11 septembre 2025   Fait à Rosières en Haye le  
 
Le Maire de Saizerais,     Le Maire de Rosières en Haye, 
Ludovic LEGGERI      Claude HANRION 
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de mise à disposition de 
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Transport 

Année scolaire 2025/2026 
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Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal s’est tenu en mairie sous la présidence de M. 
Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
Messieurs Ludovic LEGGERI ; René MATHIOT ; Gilles LAFLEUR, Olivier DAVID, Romuald HEILLIG 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent-e-s excusé-e-s: Laetitia ASCHBACHER, Anne RIVOAL (Procuration à Catherine JUIN), Jean-Luc ERB (Procuration à 
René MATHIOT), Christophe CHILLET (Procuration à Hélène MAXANT), Gilles PRETAT (Procuration à Evelyne FRANK) 
 
Absent-e-s non excusé-e-s :, , 
 
 

Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 48-2025 
 
CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT – ADJOINT ADMINISTRATIF 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le tableau des effectifs de la collectivité, 
 
Considérant la nécessité de pourvoir aux besoins du service administratif, 
 
Considérant que les missions envisagées relèvent du cadre d’emplois des adjoints administratifs terri-
toriaux, 
 
Considérant que le poste à pourvoir correspond à un besoin permanent de la collectivité, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

Article 1 : 

Il est créé, à compter du 1er octobre 2025, un emploi permanent à temps complet (35 heures hebdo-
madaires) relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux, catégorie C, pour 
répondre aux besoins du service d’accueil. 

Article 2 : 

Cet emploi pourra être pourvu : 
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• par recrutement d’un fonctionnaire, 
• ou, à défaut, par recrutement d’un agent contractuel en application de l’article L332-8 du 

Code général de la fonction publique. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité. 

Article 4 : 

Le maire est autorisé à procéder au recrutement et à signer toutes les pièces nécessaires à la mise 
en œuvre de la présente délibération. 

Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal s’est tenu en mairie sous la présidence de M. 
Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
Messieurs Ludovic LEGGERI ; René MATHIOT ; Gilles LAFLEUR, Olivier DAVID, Romuald HEILLIG 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent-e-s excusé-e-s: Laetitia ASCHBACHER, Anne RIVOAL (Procuration à Catherine JUIN), Jean-Luc ERB (Procuration à 
René MATHIOT), Christophe CHILLET (Procuration à Hélène MAXANT), Gilles PRETAT (Procuration à Evelyne FRANK) 
 
Absent-e-s non excusé-e-s :, , 
 
 

Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 49-2025 
 
CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT – ADJOINT TECHNIQUE 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le tableau des effectifs de la collectivité, 
 
Considérant la nécessité de pourvoir aux besoins du service technique 
 
Considérant que les missions envisagées relèvent du cadre d’emplois des adjoints techniques territo-
riaux, 
 
Considérant que le poste à pourvoir correspond à un besoin permanent de la collectivité, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

Article 1 : 

Il est créé, à compter du 1er octobre 2025, un emploi permanent à temps complet (35 heures hebdo-
madaires) relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux, catégorie C, pour ré-
pondre aux besoins du service technique. 

Article 2 : 

Cet emploi pourra être pourvu : 
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• par recrutement d’un fonctionnaire, 
• ou, à défaut, par recrutement d’un agent contractuel en application de l’article L332-8 du 

Code général de la fonction publique. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité. 

Article 4 : 

Le maire est autorisé à procéder au recrutement et à signer toutes les pièces nécessaires à la mise 
en œuvre de la présente délibération. 

 
Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal s’est tenu en mairie sous la présidence de M. 
Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
Messieurs Ludovic LEGGERI ; René MATHIOT ; Gilles LAFLEUR, Olivier DAVID, Romuald HEILLIG 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
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René MATHIOT), Christophe CHILLET (Procuration à Hélène MAXANT), Gilles PRETAT (Procuration à Evelyne FRANK) 
 
Absent-e-s non excusé-e-s :, , 
 
 

Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 50-2025 
 
CREATION DE 3 POSTES PERMANENTS D’ADJOINTS D’ANIMATIONS 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 
Vu le code général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et suivants, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriales, 
 
Considérant les besoins du service en matière d’encadrement des enfants sur les temps périscolaires, 
notamment durant la pause méridienne à la cantine, 
 
Considérant la nécessité de créer trois postes d’adjoint d’animation à temps non complet pour assurer 
ces missions, 
 
Cette délibération annule la précédente 34-2025, Monsieur le Maire explique qu’il est nécessaire de 
noter le temps de travail en durée hebdomadaire  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 
 
Article 1 : Il est procédé à la création de 2 postes d’adjoints d’animation territoriaux à temps non complet, 
à raison de 6 heures 30 par semaine, relevant de la catégorie C cadre d’emplois des adjoints territoriaux 
et un poste d’adjoint d’animation territoriaux à temps non complet, à raison de 12 heures 30 par 
semaine, relevant de la catégorie C cadre d’emplois des adjoints territoriaux 
 
Article 2 : Les agents recrutés auront pour mission principale l’encadrement des enfants le temps de 
midi à la cantine scolaire, dans le cadre des activités périscolaires, ainsi que toute mission d’animation 
définie par la collectivité. 
 
Article 3 : Ces postes sont des emplois permanents, ouverts à des fonctionnaires ou, à défaut, à des 
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agents contractuels conformément aux dispositions règlementaires en vigueur. 
 
 
Article 4 : Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents sont inscrits au budget 
de la commune. 
 
Article 5 : Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.  
 

 
Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 



  

 COMMUNE de SAIZERAIS 

 
 
 
 
 
 
 
 

DEPARTEMENT 
MEURTHE ET MOSELLE 

ARRONDISSEMENT 
NANCY 

CANTON 
NORD TOULOIS 

 
 

 

 

EXTRAIT du REGISTRE 

des délibérations du Conseil Municipal  
du 11 septembre 2025 

 

 
Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal s’est tenu en mairie sous la présidence de M. 
Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
Messieurs Ludovic LEGGERI ; René MATHIOT ; Gilles LAFLEUR, Olivier DAVID, Romuald HEILLIG 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent-e-s excusé-e-s: Laetitia ASCHBACHER, Anne RIVOAL (Procuration à Catherine JUIN), Jean-Luc ERB (Procuration à 
René MATHIOT), Christophe CHILLET (Procuration à Hélène MAXANT), Gilles PRETAT (Procuration à Evelyne FRANK) 
 
Absent-e-s non excusé-e-s :, , 
 
 

Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 51-2025 
 
DEMANDE DE SUBVENTION CREATION SITE INTERNET 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 
Dans un souci de modernisation de sa communication et de renforcement du lien avec ses adminis-
trés, la commune souhaite créer un site internet officiel. 
 
Ce site aura pour objectifs : 
 
De diffuser des informations institutionnelles et pratiques aux habitants ; 
 
D'améliorer l’accès aux démarches administratives ; 
 
De promouvoir le territoire et ses acteurs ; 
 
De renforcer la transparence et la participation citoyenne. 
 
Le coût prévisionnel de ce projet s’élève à 8 929 € HT. 
 
Ce projet s’inscrit dans le cadre du dispositif "Appui aux territoires" mis en place par le Département 
de Meurthe-et-Moselle, qui vise à soutenir les projets de développement local et d'amélioration du 
service rendu à la population. 
 
A ce titre, il est proposé de solliciter une subvention représentant 80 % du coût total, soit un montant 
de 7 143.20 €. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
DÉCIDE : 
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1. D’approuver la réalisation du projet de création du site internet communal pour un montant total de 
8 929 € HT ; 
 
2. De solliciter auprès du Département de Meurthe-et-Moselle une subvention de 7 143.20 €, au titre 
du dispositif "Appui aux territoires – Fonds de solidarité" ; 
 
3. D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette demande de subvention et à 
entreprendre toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre du projet. 
 
Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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EXTRAIT du REGISTRE 

des délibérations du Conseil Municipal  
du 11 septembre 2025 

 

 
Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal s’est tenu en mairie sous la présidence de M. 
Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
Messieurs Ludovic LEGGERI ; René MATHIOT ; Gilles LAFLEUR, Olivier DAVID, Romuald HEILLIG 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent-e-s excusé-e-s: Laetitia ASCHBACHER, Anne RIVOAL (Procuration à Catherine JUIN), Jean-Luc ERB (Procuration à 
René MATHIOT), Christophe CHILLET (Procuration à Hélène MAXANT), Gilles PRETAT (Procuration à Evelyne FRANK) 
 
Absent-e-s non excusé-e-s :, , 
 
 

Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 52-2025 
 
DEMANDE DE SUBVENTION MATERIELS INFORMATIQUES 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 
Dans le cadre de l’amélioration des outils numériques et du bon fonctionnement des services munici-
paux, il apparait nécessaire de procéder au renouvellement d’une partie du parc informatique. 
 
En effet, plusieurs postes de travail fonctionnent actuellement sous des systèmes d’exploitation Win-
dows devenus obsolètes, avec des logiciels Microsoft Office dépassés.   
 
Le coût prévisionnel de ce projet s’élève à 4 145.79 € HT. 
 
Ce projet s’inscrit dans le cadre du dispositif "Appui aux territoires" mis en place par le Département 
de Meurthe-et-Moselle, qui vise à soutenir les projets de développement local. 
 
A ce titre, il est proposé de solliciter une subvention représentant 80 % du coût total, soit un montant 
de 3 316.63€. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
DÉCIDE : 
 
1. D’approuver la réalisation du projet de renouvellement d’une partie du parc informatique pour un 
montant total de 4 145.79 € HT ; 
 
2. De solliciter auprès du Département de Meurthe-et-Moselle une subvention de 3 316.63 €, au titre 
du dispositif "Appui aux territoires – Fonds de solidarité" ; 
 
3. D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette demande de subvention et à 
entreprendre toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre du projet. 
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Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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EXTRAIT du REGISTRE 

des délibérations du Conseil Municipal  
du 11 septembre 2025 

 

 
Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal s’est tenu en mairie sous la présidence de M. 
Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
Messieurs Ludovic LEGGERI ; René MATHIOT ; Gilles LAFLEUR, Olivier DAVID, Romuald HEILLIG 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent-e-s excusé-e-s: Laetitia ASCHBACHER, Anne RIVOAL (Procuration à Catherine JUIN), Jean-Luc ERB (Procuration à 
René MATHIOT), Christophe CHILLET (Procuration à Hélène MAXANT), Gilles PRETAT (Procuration à Evelyne FRANK) 
 
Absent-e-s non excusé-e-s :, , 
 
 

Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 53-2025 
 
ADMISSION EN NON VALEUR ET CREANCES ETEINTES 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 

Monsieur le Maire explique que des titres de recettes sont émis à l’encontre de certaines sociétés et particuliers pour 

des sommes dues sur le budget principal de la commune. Certains titres restent impayés malgré les diverses relances 

du Trésor Public. 
 

Il convient de les admettre en non-valeur et créances éteintes.  
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, notamment la procédure relative aux créances irrécouvrables, 

 

Le comptable public a présenté à la commune deux listes visant à l'apurement de créances par voie d'admission en 

non-valeur et créances éteintes. 

 

Il convient de distinguer les deux dispositifs : 

 

La liste des pièces proposées pour être admises en non-valeur regroupe les créances pour lesquelles, malgré les 

diligences effectuées, aucun recouvrement n’a pu être obtenu. 

 

 La liste des créances éteintes regroupe les pièces pour lesquelles l’irrécouvrabilité résulte d’une décision juridique 

extérieure définitive qui s’impose à la collectivité. Les créances éteintes étant annulées par décision du juge, 

l’assemblée délibérante ne peut s’opposer à leur exécution. 

 
 

Le conseil Municipal, décide, à l’unanimité, d’approuver l’admission en non-valeur et en créances éteintes des 
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recettes énumérées ci-dessous pour un montant total de 1 101.78 € soit 1 077.28 € à l’article 6542 (Créances 

éteintes) et 24.50 € à l’article 6541 (admission en non-valeur), correspondant à la liste des produits dressée par le 

comptable public.  

 

Créances éteintes 

 

571 0,23 € 

014 0,27 € 

571 0,27 € 

570 0,35 € 

013 0,42 € 

014 0,82 € 

011-cantine/ périscolaire  0,89 € 

012 1,23 € 

013 1,26 € 

89 1,27 € 

89 1,3 € 

014 1,92 € 

013 3,02 € 

012 3,67 € 

011-cantine/ périscolaire  6,3 € 

012 6,68 € 

011-cantine/ périscolaire  6,92 € 

011-cantine/ périscolaire  8 € 

012 8,42 € 

011-cantine/ périscolaire  16,3 € 

77 17,31 € 

011-cantine/ périscolaire  17,41€ 

011-cantine/ périscolaire  17,41 € 

011-cantine/ périscolaire  17,41 € 

011-cantine/ périscolaire  17,41 € 

011-cantine/ périscolaire  17,41 € 

77 17,41 € 

77 17,41 € 

77 17,41 € 

77 17,41 € 

77 17,41 € 

77 17,41 € 

77 17,41 € 

011-cantine/ périscolaire  17,7 € 

77 18,69 € 

011-cantine/ périscolaire  18,71 € 

77 18,71 € 

011-cantine/ périscolaire  21,31 € 

011-cantine/ périscolaire  26,51 € 

011-cantine/ périscolaire  27,53 € 

300-Divers 33,47 € 

012 62,44 € 

011-cantine/ périscolaire  136,97 € 

300-Divers 399,47 € 
 

  

          TOTAL 1077,28 € 
 

Les sommes nécessaires sont prévues au chapitre 65, article 6542.  

 

 



Admission en non-valeur 

 

205-sport APS après l'école-sport stage multi-sport 3 € 

300-Divers 10 € 

205-sport APS après l'école-sport stage multi-sport 11 € 

207-GARDERIE PERISCOLAIRE 0,4 € 

300-Divers 0,1 € 

TOTAL 24.50 € 

 
Les sommes nécessaires sont prévues au chapitre 65, article 6541.  

 
Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal s’est tenu en mairie sous la présidence de M. 
Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
Messieurs Ludovic LEGGERI ; René MATHIOT ; Gilles LAFLEUR, Olivier DAVID, Romuald HEILLIG 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent-e-s excusé-e-s: Laetitia ASCHBACHER, Anne RIVOAL (Procuration à Catherine JUIN), Jean-Luc ERB (Procuration à 
René MATHIOT), Christophe CHILLET (Procuration à Hélène MAXANT), Gilles PRETAT (Procuration à Evelyne FRANK) 
 
Absent-e-s non excusé-e-s :, , 
 
 

Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 54-2025 
 
REMBOURSEMENT A MR JEAN-NOEL ROUYR D UNE SOMME INDUMENT PERCUE SUITE A LA 
VENTE DE BOIS PAR L ONF 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la gestion des coupes de bois de la forêt communale par l’Office National des Forêts, 

 

Considérant qu’une erreur est intervenue lors de l’exploitation de la parcelle ZL 26 contiguë à la forêt communale, 

entrainant un dépassement sur une propriété privée appartenant à Monsieur Jean-Noël ROUYR, 

 

Considérant que le produit estimé de la vente de bois issu de ce dépassement, d’un montant de 512.75 €, a été 

encaissé par la commune, 

 

Après en voir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal : 

 

- Décide d’approuver le remboursement à Mr Jean-Noël ROUYR de la somme de 512.75 €, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à procéder au mandatement de cette dépense sur le budget communal. 

 
Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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Diamètre estimé 
à 1,3 m du sol (cm)

Chauffage Grume Chauffage Grume Chauffage Grume
10 0,11
15 0,11
20
25
30 0,7
35 1,21 1,49
40 0,66 0,74
45
50
55 1,53 1,87

VOLUME (m3) 0,7 0 2,09 2,23 1,53 1,87

65,00 + 167,25 + 280,50 = 512,75 €

Estimation Grume Frêne : 1,87 x 150 €/m3 = 280,50 €  (selon prix moyen revente grumes Frêne FC SAIZERAIS 2025)

Valeur totale Bois coupés par erreur dans Parcelle ZL 26 :

FRENE
Volume Chauffage et Grume / Essence

ESTIMATION BOIS MARQUES ET COUPES PAR ERREUR
PARCELLE PRIVEE ZL 26   TERRITOIRE DE SAIZERAIS
( en limite Nord-Est de la FC SAIZERAIS   Parcelle 1 )

Volume Chauffage : 0,7 + 2,09 + 1,53 = 4,35 m3 = 6,5 stères

CHENE CHARME

Estimation Chauffage : 6,5 x  10 €/st = 65,00 €  (selon prix Affouages commune de SAIZERAIS)

Volume Grumes Charme : 2,23 m3

Estimation Grumes Charme : 2,23 x 75 €/m3 = 167,25 €  (selon prix moyen revente grumes Charme FC SAIZERAIS 2025)

Volume Grume Frêne : 1,87 m3
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EXTRAIT du REGISTRE 

des délibérations du Conseil Municipal  
du 11 septembre 2025 

 

 
Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal s’est tenu en mairie sous la présidence de M. 
Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
Messieurs Ludovic LEGGERI ; René MATHIOT ; Gilles LAFLEUR, Olivier DAVID, Romuald HEILLIG 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent-e-s excusé-e-s: Laetitia ASCHBACHER, Anne RIVOAL (Procuration à Catherine JUIN), Jean-Luc ERB (Procuration à 
René MATHIOT), Christophe CHILLET (Procuration à Hélène MAXANT), Gilles PRETAT (Procuration à Evelyne FRANK) 
 
Absent-e-s non excusé-e-s : 
 
 

Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 55-2025 
 
MODIFICATION REGLEMENT INTERIEUR SALLE MULTIACTIVITES ET MATERIELS 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le règlement intérieur en vigueur relatif à la location de la salle multi activités et le matériel, 
 
Vu la nécessité de simplifier les démarches administratives et le paiement liées à la réservation de la 
salle ou du matériel, 
 
Le Maire explique que le mode de paiement actuel, consistant en deux règlements distinctes 
(acompte puis solde), engendrant une certaine gestion pour le service administratif. 
 
Afin d’optimiser la procédure de réservation, il est proposé de modifier le règlement intérieur en ins-
taurant un paiement unique à la réservation. 
 
Il est rappelé que les tarifs sont les suivants : 
 

 
Tarifs 

Associations de Saizerais  

Pour assemblée générale – Grande salle Cf convention 

Pour les réunions - Petite salle de réunion Cf convention 

Petite Salle - habitants de Saizerais 

Pour les réunions - Petite salle de réunion 25,00 € 
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Grande Salle - Habitants de Saizerais 

Semaine & jours fériés (journée) 220,00 €  

Week-end (du samedi matin au dimanche 

soir)  

275,00 € 

 Grande Salle - Associations & habitants extérieurs 

Semaine & jours fériés (journée) 335,00 € 

Week-end (du samedi matin au dimanche 

soir)  

390,00 € 

Réunion de famille dans le cadre d'un décès 

d'un habitant de Saizerais 

Gratuit 

 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de modifier le règlement intérieur.   
 
Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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REGLEMENT D’UTILISATION 

 
DE LA SALLE MULTI ACTIVITES ET DU MATERIEL COMMUNAL 

 
Le présent règlement a été approuvé par le Conseil Municipal par délibération en date du 11 septembre 2025 
 

 
 

I -  SALLE MULTI ACTIVITES 
 
ARTICLE  1er 
  
La présente salle est mise à la disposition des associations, des écoles et de toute personne majeure et 
sous sa responsabilité, résidents de la commune ou extérieurs. 
La capacité maximum d'utilisation est de 120 personnes pour la grande salle et 20 personnes pour les deux 
autres salles. 

Les animaux de compagnie ont interdiction de pénétrer dans ces lieux à usage collectif (hormis 
les chiens guides ou les chiens accompagnants des personnes handicapées - loi de 2005) que 
l’utilisation des locaux soient à titre privé, à titre public ou à titre associatif. 
 
ARTICLE  2 
 
Les prix de location et le montant de la caution sont fixés par délibération du Conseil Municipal. 
 
« Le locataire » devra fournir, à la réservation, une attestation d’assurance en cours de validité. 
 
La réservation de la salle ou du matériel ne sera effective qu’à réception du règlement. Le titre de paiement 
sera émis par les services de la mairie et devra être acquitté en une seule fois avant la location.  
 
A défaut de paiement dans les délais impartis, la réservation sera automatiquement annulée. 
 
En cas de sinistre constaté au moment de l'état des lieux de sortie qui est contresigné par le locataire, un 
état liquidatif des travaux sera envoyé en PJ du titre au débiteur. Le Comptable prélèvera le montant de la 
remise en état sur le compte bancaire du locataire. 
 
En cas de résiliation de la convention de location, le montant total restera acquis à la commune, au titre 
d’indemnité de dédit, sauf cas de force majeure (hospitalisation, décès…). Un justificatif sera à fournir. 
 
En ce qui concerne l’organisation matérielle : la remise de clés, l'état des lieux se feront sur place les 
vendredis ou les veilles de jours fériés en présence de l'agent communal. 
 
ARTICLE  3: (Réservé aux associations) 
 
La salle est mise gratuitement à la disposition des associations de Saizerais pour leurs activités et 
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manifestations, sous condition de la signature d'une convention, et de la remise de l’attestation d'assurance 
de l'association.  
Les réservations devront se faire par écrit, à l'aide de l'imprimé type joint à la convention. 
Le calendrier d’occupation sera arrêté d’un commun accord entre les responsables de ces associations et 
des représentants de la commune en considérant que les activités communales sont prioritaires pour le bon 
fonctionnement du service public. 
 
ARTICLE  4 
 
 L'ouverture de la salle et la mise en service et hors service de l'alarme sera effectuée par « le locataire », 
sous sa responsabilité. 
 
Toute dégradation ou disparition de matériel sera facturée au prix de réparation ou d’acquisition du neuf. 
 
Des états des lieux « d'entrée » et de « sortie » seront effectués en commun par « le locataire » et l’agent 
communal. 
 
En cas de retard ou d’absence du « locataire » à l’état des lieux d’entrée, le « locataire » est tenu de 
contacter l’agent au 03.83.24.40.89 dans les 30 minutes maximum suivant l’heure du rendez-vous le jour de 
l’état des lieux.  
 
Dans le cas contraire, la réservation sera annulée et toute occupation de celle-ci par « le locataire » sera 
considérée comme illégale. 
 
Les absences répétées lors des états des lieux de la part d’un même « locataire » impliqueront un refus 
automatique de mise à disposition de la salle et des matériels lors des prochaines demandes de location. 
 
Tout problème ou dysfonctionnement des systèmes de réfrigération ou de chauffage devra être signalé de 
suite.       
 
L'office n'étant pas une cuisine, le four ne pourra être utiliser que pour réchauffer. 
 
ARTICLE  5 
 
La salle devra être rangée, nettoyée et restituée pour le lendemain de l’occupation à 7 H 30 auprès de 
l'agent communal. 
 
Les tables et les chaises devront être lavées et rangées dans les salles, conformément aux directives 
affichées sur les portes. 
 
Le mobilier de l'office devra être rendu en parfait état (chambre froide, percolateur, plan de travail et évier 
nettoyés). 
 
Tous les déchets devront être triés selon la procédure affichée dans l'office. 
  
La salle multi activités est une salle non-fumeur. Un cendrier est installé à l'extérieur. 
 
« Le locataire » devra veiller à nettoyer le cendrier et à remettre en ordre les abords extérieurs de la salle à 
la fin de la location (ramassage de mégots, papiers, gobelets...). 
 
ARTICLE  6 
 
Seules les personnes majeures peuvent demander la mise à disposition de la salle. 
 
Dans le cas où l'utilisateur n’aurait pas atteint la majorité, la location ne pourra être conclue qu'avec « un 
locataire » majeure responsable qui devra s’assurer du respect des clauses du présent règlement. 
 
Dans ce cas, les boissons alcoolisées ou tout autre produit illicite seront strictement interdits. 
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ARTICLE  7 
 
 Il est demandé au locataire de ne pas détériorer les murs, boiseries, plaques du plafond… 

  
Des crochés ont été fixés afin de permettre la décoration, il est donc interdit d'utiliser punaises ou scotch ou 
gomme adhésive sur les murs. 
 
Il est interdit de modifier l’éclairage de la salle.  
  
 Les véhicules devront respecter le stationnement, les chemins d'accès devront rester libres. 
  
 Le locataire veillera à respecter les plates-bandes de fleurs et plantations. 
  
 A partir de 22 heures, les sonorisations ou autres diffuseurs de musique seront réduits. Il est impératif de 
veiller scrupuleusement au respect de la quiétude du voisinage. 
  
 Il est formellement interdit de prolonger la réunion ou la manifestation à l'extérieur de la salle et de klaxonner 
en quittant le local. 
  
 En cas de non-respect, l'utilisateur sera verbalisé pour tapage. 
 
L’emploi de projectiles, pétards et feux d’artifice est strictement interdit tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la 
salle. 
 
 La consommation d'alcool est placée sous la responsabilité unique du « locataire ». Il en assume seul les 
conséquences éventuelles qui pourraient résulter de cette consommation. Il est rappelé que les mineurs 
n'ont pas le droit de consommer de l'alcool. Cette obligation est applicable au sein des bâtiments 
communaux recevant du public qu'il s'agisse de manifestations privées ou publics. 
 

II - MATERIELS : TABLES ET BANCS / MARABOUTS 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent matériel est mis à la disposition des associations, des écoles et de toute personne majeure et 
sous sa responsabilité, résidents de la commune ou extérieurs. 
 
ARTICLE 9 
 
Les prix de location et de caution sont fixés par délibération du Conseil Municipal. 
 
« Le locataire » devra fournir, dès que la réservation lui sera confirmée, une attestation d’assurance 
« responsabilité civile » en cours de validité. 
 
La réservation du matériel ne sera effective qu’à réception du règlement. Le titre de paiement sera émis par 
les services de la mairie et devra être acquitté en une seule fois.  
 
En cas de sinistre constaté au moment de l'état des lieux de sortie qui est contresigné par le locataire, un 
état liquidatif des travaux sera envoyé en PJ du titre au débiteur. Le Comptable prélèvera le montant de la 
remise en état sur le compte bancaire du locataire. 
 
En ce qui concerne l’organisation matérielle : 
 
La remise du matériel sera faite le vendredi ou veille de jour férié au niveau du Centre Technique – 
chemin du Ruisseau par l'agent communal. 
 
« Le locataire » signera au moment du retrait et de la restitution du matériel l’état des lieux 
contradictoire faisant mention du matériel réellement retiré et restitué. 
 
ARTICLE  10 :  (Réservé aux associations) 
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Le matériel est mis gratuitement à la disposition des associations de Saizerais pour leurs activités et 
manifestations, sous réserve de la signature d'une convention, de l’attestation d'assurance de l'association. 
Les réservations devront se faire par écrit, à l'aide de l'imprimé type joint à la convention. 
Le type et le nombre de pièces de matériel loué seront arrêté d’un commun accord entre les responsables 
de ces associations et des représentants de la commune en considérant que les activités communales sont 
prioritaires pour le bon fonctionnement du service public. 
 
ARTICLE  11 
 
Le matériel devra être nettoyée et restituée pour le lundi matin ou lendemain de jour férié à 8 H 15 auprès de 
l'agent communal au niveau du Centre Technique - chemin du Ruisseau. 
 
ARTICLE 12 
 
Seules les personnes majeures peuvent demander la mise à disposition de matériel. 
 
Dans le cas où l'utilisateur n’aurait pas atteint la majorité, la location ne pourra être conclue qu'avec « un 
locataire » majeur responsable qui devra s’assurer du respect des clauses du présent règlement. 
 
 
Conditions générales aux locations : 
 
 Toute infraction au présent règlement pourra entraîner l'annulation de la réservation ou l'exclusion immédiate 
sans que « le locataire » ne puisse faire une réclamation. 
 

 Les litiges pouvant survenir suite à l'utilisation de la salle seront réglés par la municipalité. 
 
« Le locataire » reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et s'engage à en respecter les 
consignes. 
 
 
Validé par « le locataire » à Saizerais, le …................................. 
 
Pour la location de : 
 

 salle multi activités 

 
 matériel : 

 Tables 
 Bancs 
 Marabouts 
 
(Un exemplaire est destiné au locataire, un autre est conservé en mairie). 
 
 

Nom, Prénom 
Signature du « locataire », 

avec la mention « Lu et approuvé » 
 
 
 

 

Ludovic LEGGERI, 
Maire de Saizerais 

 



  

 COMMUNE de SAIZERAIS 

 
 
 
 
 
 
 
 

DEPARTEMENT 
MEURTHE ET MOSELLE 

ARRONDISSEMENT 
NANCY 

CANTON 
NORD TOULOIS 

 
 

 

 

EXTRAIT du REGISTRE 

des délibérations du Conseil Municipal  
du 11 septembre 2025 

 

 
Le 11 septembre 2025, le Conseil Municipal s’est tenu en mairie sous la présidence de M. 
Ludovic LEGGERI, Maire, sur la convocation qui leur a été adressée par le maire le 5 
septembre 2025 et affichée à son lieu habituel en mairie le 5 septembre 2025 
 

 

 

Etaient présent-e-s :   
Mesdames Catherine JUIN, Evelyne FRANK, Magali QUIRING, Christine LODEWYCKX GRANGER, Hélène MAXANT,  
Messieurs Ludovic LEGGERI ; René MATHIOT ; Gilles LAFLEUR, Olivier DAVID, Romuald HEILLIG 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent-e-s excusé-e-s: Laetitia ASCHBACHER, Anne RIVOAL (Procuration à Catherine JUIN), Jean-Luc ERB (Procuration à 
René MATHIOT), Christophe CHILLET (Procuration à Hélène MAXANT), Gilles PRETAT (Procuration à Evelyne FRANK) 
 
Absent-e-s non excusé-e-s :, , 
 
 

Présents :     10              Votants : 14 

  
 

DELIBERATION N° 56-2025 
 
MODIFICATION REGLEMENT INTERIEUR LOCAL SAINT GEORGES 

  

 (Rapporteur : Ludovic LEGGERI) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le règlement intérieur en vigueur relatif à la location du local St Georges et du matériel, 
 
Vu la nécessité de simplifier les démarches administratives et le paiement liées à la réservation de la 
salle ou du matériel, 
 
Le Maire explique que le mode de paiement actuel, consistant en deux règlements distinctes 
(acompte puis solde), engendrant une certaine gestion pour le service administratif. 
 
Afin d’optimiser la procédure de réservation, il est proposé de modifier le règlement intérieur en ins-
taurant un paiement unique à la réservation. 
 
Il est rappelé que les tarifs sont les suivants : 
 

 Tarifs 

Local Saint Georges 

Réunions – animations Cf convention 

Réunions de famille Week -end  
(Du vendredi au lundi) 

85,00 € 

Réunion de famille dans le cadre d'un décès 

d'un habitant de Saizerais 

Gratuit 
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 Tarifs  

Tonnelles (la journée ou le week-end- habitant uniquement) 

Une tonnelle 3x3 50 € 

Tables et bancs (la journée ou le week-end) 

1 Table + 2 bancs 10.00 € 

Associations de Saizerais Cf convention 

Marabouts 

Associations de Saizerais Cf convention 

Habitants de Saizerais 95,00 € 

Associations et particuliers de l'extérieur  185,00 € 

 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de modifier le règlement intérieur.   
 
Extrait du registre des délibérations 
Fait et délibéré à Saizerais, le 11 septembre 2025 
Le maire, Ludovic LEGGERI 
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REGLEMENT D’UTILISATION 

 
DE LA SALLE SAINT GEORGES ET DU MATERIEL COMMUNAL 

 
 

 
 

I  -  SALLE SAINT-GEORGES 
 
ARTICLE  1er 
  
La présente salle est mise à la disposition des associations, des écoles et de toute personne majeure et sous 
sa responsabilité, résidents de la commune ou extérieurs. 
 
La capacité maximum d'utilisation est de 30 Personnes.  
 

Les animaux de compagnie ont interdiction de pénétrer dans ces lieux à usage collectif (hormis 
les chiens guides ou les chiens accompagnants des personnes handicapées - loi de 2005) que 
l’utilisation des locaux soient à titre privé, à titre public ou à titre associatif 
 
ARTICLE  2 
 
Les prix de location et le montant de la caution sont fixés par délibération du Conseil Municipal. 
 
« Le locataire » devra fournir, dès que la réservation lui sera confirmée, une attestation d’assurance en cours 
de validité. 
 
La réservation de la salle ou du matériel ne sera effective qu’à réception du règlement. Le titre de paiement 
sera émis par les services de la mairie et devra être acquitté en une seule fois avant la location.  
 
A défaut de paiement dans les délais impartis, la réservation sera automatiquement annulée. 
 
En cas de sinistre constaté au moment de l'état des lieux de sortie qui est contresigné par le locataire, un état 
liquidatif des travaux sera envoyé en PJ du titre au débiteur. Le Comptable prélèvera le montant de la remise 
en état sur le compte bancaire du locataire. 
 
En cas de résiliation de la convention de location, le montant total restera acquis à la commune, au titre d’in-
demnité de dédit, sauf cas de force majeure (hospitalisation, décès…). Un justificatif sera à fournir. 
 
En ce qui concerne l’organisation matérielle : la remise de clés, l'état des lieux se feront sur place les 
vendredis ou les veilles de jours fériés en présence de l'agent communal. 
 
ARTICLE  3 :  (Réservé aux associations) 
La salle est mise gratuitement à la disposition des associations de Saizerais pour leurs activités et 
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manifestations, sous condition de la signature d'une convention, et de la remise de l’attestation d'assurance 
de l'association.  
 
Les réservations devront se faire par écrit, à l'aide de l'imprimé type joint à la convention. 
 
Le calendrier d’occupation sera arrêté d’un commun accord entre les responsables de ces associations et des 
représentants de la commune en considérant que les activités communales sont prioritaires pour le bon 
fonctionnement du service public. 
 
La salle peut être mise à disposition des habitants en cas de décès si aucune activité n’est dispensée 
 
ARTICLE  4 
 
 L'ouverture de la salle sera effectuée par « le locataire », sous sa responsabilité. 
 
Toute dégradation ou disparition de matériel sera facturée au prix de réparation ou d’acquisition du neuf. 
 
Des états des lieux « d'entrée » et de « sortie » seront effectués en commun par « le locataire » et l'agent 
communal. 
 
En cas de retard ou d’absence du « locataire » à l’état des lieux d’entrée, le « locataire » est tenu de contacter 
l’agent au 03.83.24.40.89 dans les 30 minutes maximum suivant l’heure du rendez-vous le jour de l’état des 
lieux.  
 
Dans le cas contraire, la réservation sera annulée et toute occupation de celle-ci par « le locataire » sera 
considérée comme illégale. 
 
Les absences répétées lors des états des lieux de la part d’un même « locataire » impliqueront un refus 
automatique de mise à disposition de la salle et des matériels lors des prochaines demandes de location. 
 
Tout problème ou dysfonctionnement des systèmes électriques, eau, sanitaires ou de chauffage devra être 
signalé de suite.       
 
 
ARTICLE  5 
 
La salle devra être rangée, nettoyée et restituée pour le lendemain de l’occupation 8h00 auprès de l'agent 
communal. 
 
La salle n’étant pas équipée, il est interdit d’installer un quelconque appareil de chauffe ou cuisson.  
 
Le mobilier devra être rendu en parfait état (plan de travail et évier nettoyés). 
 
Tous les déchets devront être triés selon la procédure affichée dans l'office. 
  
La salle Saint Georges est une salle non-fumeur.  
« Le locataire » devra veiller à remettre en ordre les abords extérieurs de la salle à la fin de la location 
(ramassage de mégots, papiers, gobelets,...). 
 
ARTICLE  6 
 
 Seules les personnes majeures peuvent demander la mise à disposition de la salle. 
 
Dans le cas où l'utilisateur n’aurait pas atteint la majorité, la location ne pourra être conclue qu'avec « un 
locataire » majeure responsable qui devra s’assurer du respect des clauses du présent règlement. 
 
Dans ce cas, les boissons alcoolisées seront strictement interdites. 
 
ARTICLE  7 
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Il est demandé au locataire de ne pas détériorer les murs, boiseries, les Miroirs, …. 
Et de ne pas utiliser le matériel de gym présent dans la salle (détail sur l’état des lieux)  
  
Il est interdit d'utiliser punaises ou scotch ou gomme adhésive sur les murs.  
Il est interdit de fixer ou coller des décorations sur les miroirs 
  
 Les véhicules devront respecter le stationnement, les chemins d'accès devront rester libres. Les portes d’accès 
devront être dégagées 
  
 Le locataire veillera à respecter les plates-bandes de fleurs et plantations. 
  
 A partir de 22 heures, les sonorisations ou autres diffuseurs de musique seront réduits. Il est impératif de veiller 
scrupuleusement au respect de la quiétude du voisinage. 
  
 Il est formellement interdit de prolonger la réunion ou la manifestation à l'extérieur de la salle et de klaxonner 
en quittant le local. 
 
L’emploi de projectiles, pétards et feux d’artifice est strictement interdit tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la 
salle. 
  
 En cas de non-respect, l'utilisateur sera verbalisé pour tapage. 
 
 La consommation d'alcool est placée sous la responsabilité unique du « locataire ». Il en assume seul les 
conséquences éventuelles qui pourraient résulter de cette consommation. Il est rappelé que les mineurs n'ont 
pas le droit de consommer de l'alcool. Cette obligation est applicable au sein des bâtiments communaux 
recevant du public qu'il s'agisse de manifestations privées ou publics. 
 

II  -  MATERIELS : TABLES ET BANCS / MARABOUTS 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent matériel est mis à la disposition des associations, des écoles et de toute personne majeure et sous 
sa responsabilité, résidents de la commune ou extérieurs. 
 
ARTICLE 9 
 
Les prix de location et de caution sont fixés par délibération du Conseil Municipal. 
 
« Le locataire » devra fournir, dès que la réservation lui sera confirmée, une attestation d’assurance 
« responsabilité civile » en cours de validité. 
 
La réservation du matériel ne sera effective qu’à réception du règlement. Le titre de paiement sera émis par 
les services de la mairie et devra être acquitté en une seule fois avant la location.  
 
A défaut de paiement dans les délais impartis, la réservation sera automatiquement annulée. 
 
 
En cas de sinistre constaté au moment de l'état des lieux de sortie qui est contresigné par le locataire, un état 
liquidatif des travaux sera envoyé en PJ du titre au débiteur. Le Comptable prélèvera le montant de la remise 
en état sur le compte bancaire du locataire. 
 
En cas de résiliation de la convention de location, le montant total restera acquis à la commune, au titre d’in-
demnité de dédit, sauf cas de force majeure (hospitalisation, décès…). Un justificatif sera à fournir. 
 
En ce qui concerne l’organisation matérielle : la remise du matériel sera faite à 13 h 00 au niveau de la 
grange communal - rue Saint Amand les vendredis par l'agent communal. 
 
« Le locataire » signera au moment du retrait et de la restitution du matériel le cahier de prêt faisant 
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mention du matériel réellement retiré et restitué. 
 
ARTICLE  10 :  (Réservé aux associations) 
 
Le matériel est mis gratuitement à la disposition des associations de Saizerais pour leurs activités et 
manifestations, sous réserve de la signature d'une convention, de la remise de l’attestation d'assurance de 
l'association. 
 
Les réservations devront se faire par écrit, à l'aide de l'imprimé type joint à la convention. 
 
Le type et le nombre de pièces de matériel loué seront arrêté d’un commun accord entre les responsables de 
ces associations et des représentants de la commune en considérant que les activités communales sont 
prioritaires pour le bon fonctionnement du service public. 
 
ARTICLE  11 
 
Le matériel devra être nettoyée et restituée pour le lendemain de l’occupation à 8 H 00 auprès de l'agent 
communal au niveau de la grange communal rue Saint Amand. 
 
 
ARTICLE 12 
 
 Seules les personnes majeures peuvent demander la mise à disposition de matériel. 
 
Dans le cas où l'utilisateur n’aurait pas atteint la majorité, la location ne pourra être conclue qu'avec « un 
locataire » majeur responsable qui devra s’assurer du respect des clauses du présent règlement. 
 
Conditions générales aux locations : 
 
 Toute infraction au présent règlement pourra entraîner l'annulation de la réservation ou l'exclusion immédiate 
sans que « le locataire » ne puisse faire une réclamation. 
 Les litiges pouvant survenir suite à l'utilisation de la salle seront réglés par la municipalité. 
 
« Le locataire » reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et s'engage à en respecter les 
consignes. 
 
 
Validé par « le locataire » à Saizerais, le …................................. 
 
 
pour la location de : 
 
salle Saint Georges 
 
 matériel : 
 tables 
 bancs 
 marabouts 
 
 
(un exemplaire est destiné au locataire, un autre est conservé en mairie). 
 

Nom, Prénom 
Signature du « locataire », 

avec la mention « Lu et approuvé » 
 
 
 

 

Ludovic LEGGERI, 
Maire de Saizerais 
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